Conférence

Le 24 mar .e n Suisse,
la Lo federa e su rLegalite.
entre femmes et hommes (LEg)

est adoptee.

LEg, 30 ans apres:
Quel bilan ? Quelles perspectives ?

Inegalite salariale, harcelement sexuel, licenciement au retour du conge maternite,
la loi permet-elle de combattre les discriminations au travail ?

La commission féministe de la CGAS vous convie a une discussion

Intervenante : Celine Moreau

Avocate en droit du travail, spéecialisee dans la protection des droits des
travailleur-euses, la liberte syndicale et l'egalite et la non discrimination
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